
Caisse d’équipe - FC Savigny-Forel - 2023 /2024 

 
 

Retards entraînements + matchs amicaux :  

- 1 à 5 min : 2.- 
- 6 à 15 min : 5.- 
- + de 15 min : 10.- 
- Absence injustifiée : 30.- 

Retards matchs officiels :  

- 1 à 5 min : 5.- 
- 6 à 15 min : 10.- 
- + de 15 min : 20.- 
- Absence injustifiée : 50.- 

 
    

Annonce absence tardive (après 13h jour de l’entraînement) : 10.- 

 

Gourdes non remplies au début de l’entraînement : 2.- par joueur présent  

 

Oubli de matériel : 5.- 

 

Sonnerie de téléphone vestiaire match : 5.- 

 

But encaissé (matchs officiels) : 1.- par joueur présent sur la feuille de match 

 

Victoire : 10.- par membre du staff / comité  

 

 

Un décompte des amendes sera fait à la fin de chaque mois. Les amendes sont à payer 
jusqu’au 15 du mois suivant. Passé ce délai, les amendes seront doublées.  


